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LE MESSAGER SYNDICAL juillet 2004 N° 27

Bulletin d'informations sur le mouvement syndical en Russie

URGENT : SOLIDARITE AVEC LES PERSONNELS D’AVIA BACHKIRIE EN GREVE
DEPUIS LE 8 JUILLET.

Messages de solidarité : par fax : 00 73472145164 et/ou par email : <eshtokin@list.ru>
Messages de protestation par fax 00 73472233524 à l’adresse de VV Chakirov, Directeur Général
de la Compagnie

les responsables du mouvement insistent sur l’importance qu’il y a pour eux à inonder la
direction de la compagnie avec des messages de protestation

Infos de dernière minute en direct d’Ufa, sur le premier jour de grève :
- dans la journée du 8 juillet sur sept avions un seul a décollé ;
- pour l'instant la direction n'a pas concrétisé sa menace de porter plainte devant le Tribunal

Suprême de Bachkotorstan pour demander que la grève soi déclarée illégale ;
- en fin d'après - midi le Directeur général de la Compagnie Charikov proposait de rouvrir les

négociations sur la convention collective (au total 26points). Négociations qui se sont
déroulées de la manière suivante : les représentants du collectif et le Directeur était dans une
pièce, tout le collectif en grève dans un hall à côté de la pièce. Sur chaque point abordé, les
représentants sortaient dans le hall pour consulter le collectif et connaître quelle était sa
position : si oui, ce point était considéré comme acquis, si non, il était à renégocier. A l'issue
de ce premier round de négociation, 6 points sur les 26 ont fait l'objet d'un accord. Et un délai
de 8 jours a été convenu entre les deux parties pour discuter des 20 points restants. Pendant
ces 8 jours la grève est simplement suspendue.

CONFLITAAVIA BACHKIRIE
Après avoir épuisé toutes les possibilités de négociations en vue de la signature d’une

nouvelle convention collective, les personnels d’Avia Bachkirie ont décidé de franchir un nouveau
pas dans leur mobilisation, en utilisant l’arme de la grève. A partir du 8 juillet tous les personnels de
la Compagnie (des pilotes aux hôtesses et stewards) sont en grève.

Dans ce mouvement, le Syndicat des pilotes (PLS) a joué un rôle moteur, mais a été rejoint
par la majorité des autres personnels (hôtesses, stewards mais aussi personnels au sol). Parmi les
points mis en avant par le syndicat figurent, outre l’augmentation des salaires et leur indexation sur
l’augmentation du coût de la vie, le contrôle du syndicat sur les licenciements et le droit de regard du
syndicat sur les comptes de l’entreprise. Ce conflit, dans sa forme aiguë actuelle, s’inscrit dans un
contexte déjà ancien de mobilisation des personnels pour défendre leurs droits et leur outil de travail,
face à une direction incapable, qui, par une gestion désastreuse, a mis en danger l’existence même de
la compagnie. En deux ans Avia Bachkirie (compagnie appartenant à l’Etat mais qui doit être
privatisée en 2005) est passé de la neuvième place à la vingt cinquième place dans le classement des
compagnies russes. Pour comprendre les enjeux actuels, il n’est pas inutile de revenir sur les
événements de l’année 2003 (pour un récit plus détaillé se reporter au Messager syndical 24).
Le piquet de mars 2003.
Le 22 mars 2003, le syndicat PLS organisait un piquet dans le centre d’Ufa pour dénoncer la politique
de la direction, qui, sous prétexte de redresser la situation financière de la compagnie, avait entrepris
de vendre une partie des avions et des hélicoptères, entraînant une vague de licenciements. A la suite
du piquet, la direction avait dû reculer et renoncer à vendre les avions – recul provisoire, car depuis
elle a obtenu d’un tribunal une décision de mise sous séquestre de certains appareils sous prétexte de
rembourser ses dettes. Sur les licenciements, le syndicat n’avait pas réussi à les bloquer entièrement,
et 70 pilotes et ingénieurs de bord ont été licenciés – depuis ils ont tous retrouvé du travail dans
d’autres compagnies. De plus, conscients des menaces qui pesaient sur le sort même de la compagnie,
la direction du syndicat acceptait une diminution provisoire du temps de travail (et de ce fait même
des salaires), à condition que la direction s’engage à rétablir les salaires antérieurs à compter du 1er
janvier 2004 (cette position n’avait été approuvée par l’AG des personnels navigants qu’à 2/3 des
voix). Précisons que la direction de la compagnie n’a pas tenu cette promesse, la repoussant au 1er

avril.
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Négocier une nouvelle convention collective.
La convention en vigueur expirait en novembre 2003. Dans la perspective d’une négociation d’une
nouvelle convention, une commission a été créée le 26 novembre regroupant 4 représentants de PLS
et 6 représentants de l’autre syndicat depuis toujours inféodé à la direction, mais majoritaire pour ce
qui est des personnels autres que les pilotes. Le délai fixé pour mener à bien les négociations état de
trois mois. A l’issue des négociations sur le projet de convention la législation prévoit qu’en cas de
désaccords sur certains points entre les syndicats et la direction, un constat des désaccords est établi
pour être soumis à une commission d’arbitrage, dont les décisions seront alors obligatoires. Le projet
de convention élaboré par la commission a repris pour les 2/3 l’ancienne convention et introduit trois
points jugés essentiels : 1. pas de licenciements sans l’aval du syndicat ; 2. droit de contrôle de la
situation financière de la compagnie ; 3. droit de regard sur les salaires des membres de la direction.
Ces trois points sont jugés essentiels par les membres de la commission représentant le syndicat PLS.
Et une AG des pilotes réunie pour approuver le projet manifeste clairement sa volonté d’aller jusqu’à
la grève pour obtenir satisfaction sur ces trois points.
En mars, les représentants de la direction refusent en bloc le projet de convention et proposent de
reconduire pour un an la convention antérieure (proposition reprise par les membres de la commission
représentants l’autre syndicat) et s’opposent aussi à l’établissement d’un constat de désaccords. Le 23
mars, face à l’attitude de la direction de leur syndicat, la quasi-totalité des 130 hôtesses de l’air et des
stewards se solidarisent avec les revendications mises en avant par le syndicat PLS, décident de
quitter le syndicat jaune et demandent à adhérer à PLS, dont la représentativité est fortement accrue.
Une assemblée de PLS accepte cette demande (entraînant une modification des statuts du syndicat,
jusqu’ici limité aux seuls pilotes et mécaniciens de bord). Par ailleurs, dans la perspective d’un conflit
ouvert avec la direction, qui campe sur une position de refus de toute négociation, un collectif de sept
membres est désigné pour diriger la suite des actions. La presse nationale s’empare du conflit, et
plusieurs articles donnent un éclairage favorable au syndicat dans le conflit. La direction, elle,
pratique une escalade. Les dirigeants de PLS sont convoqués à une réunion où pendant deux heures,
les représentants de la direction, mais aussi le procureur chargé des affaires de transport en Bachkirie
et le représentant du FSB (le successeur du KGB) à l’aéroport d’Ufa multiplient menaces, chantages
et pressions. Mais les responsables syndicaux tiennent tête, sûrs de leur bon droit (confirmé par des
consultations auprès de juristes) : en refusant purement et simplement toute négociation, la direction a
commis une faute grave, ce que le procureur est bien forcé de reconnaître. De plus, lors des
différentes AG, les responsables de PLS ont reçu un mandat très clair de la base : ne pas céder sur les
revendications essentielles. La direction (qui n’hésite pas à faire un chantage à la fermeture de
l’entreprise) fait tout pour dresser le personnel contre le syndicat, mais une assemblée qu’elle
convoque, se retourne contre elle et les personnels manifestent clairement leur volonté de défendre
leurs droits et leur avenir. En avril, la direction de l’aviation civile du Ministère des transports à
Moscou (la compagnie est toujours une compagnie appartenant à l’Etat) s’en mêle : elle convoque le
Directeur général et les responsables syndicaux, et pose un ultimatum : la compagnie risque de perdre
sa licence si un accord n’est pas signé avant le 11 mai. Les négociations reprennent à un rythme
accéléré. Mais c’est toujours le même mur de la part de la direction concernant les trois points sur
lesquels le syndicat a décidé de ne pas reculer.

La grève qui a commencé le 8 juillet traduit la détermination du personnel de Air Bachkirie
de ne pas céder face à l’intransigeance de la direction.

************
NOUVELLE OFFENSIVEANTISOCIALE

La campagne lancée par le pouvoir au cours de l’été 2003 contre certains oligarques, à
commencer par Khodorkovski, le dirigeant de Ioukos, a provoqué un grand émoi à l’Ouest parmi les
inconditionnels du libéralisme et de la démocratie du marché sans entraves. Mais aussi a conduit
certains media de gauche à décerner à Poutine un brevet de politique « antilibérale ». En fait, cette
attaque contre Ioukos doit s’interpréter dans le contexte des élections de décembre à la Douma et des
élections présidentielles de mars : aux yeux d’une population littéralement assommée par le cours des
réformes ultra-libérales, il s’agissait de donner au pouvoir – plus exactement à celui qui l’incarne,
une légitimité qui le présente comme le meilleur défenseur de tous les exclus, comme l’adversaire
résolu de ceux qui pillent les richesses du pays. Incontestablement, cette opération de poudre aux
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yeux antioligarchique, enrobée d’accents nationalistes exaltant la « grande Russie », a payé
électoralement. Désormais, avec une Douma aux ordres et un pouvoir entièrement contrôlé par
l’administration présidentielle, Poutine a les mains libres pour poursuivre, avec une nouvelle force, la
politique de réformes. Dans ses déclarations, Poutine revient régulièrement sur le fait qu’un des axes
de la politique est « la guerre contre la pauvreté ». Dans les faits, c’est la guerre aux pauvres – c.à.d. à
la majorité de la population qui est relancée avec une violence nouvelle. Lors de la session de
printemps de la Douma, un ensemble de projets de lois en cours d’adoption montre que pour le
pouvoir il s’agit de faire payer par les exclus et les plus démunis (80 % de la population…) le prix
d’une politique visant à donner une place à la Russie dans l’espace de la mondialisation libérale.
Cette politique concerne tous les domaines : logement, santé, retraites, éducation, droits du travail. Et
ce volet antisocial a été complété par une série de textes visant à réduire encore les possibilités pour
les travailleurs de critiquer un pouvoir, soucieux d’agir en toute impunité : et le droit de manifestation
et la procédure permettant de demander un référendum sur tel ou tel point ont fait l’objet de
limitations importantes.
Droit du travail.
Le nouveau Code du travail, adopté il y a deux ans, était dès le départ conçu comme un Code du
travail contre les travailleurs, défendant les droits des patrons. Apparemment, cela ne suffit pas : la
série de modifications proposées vise à supprimer certaines formulations jugées comme susceptibles
d’être des entraves à la liberté d’entreprendre (et d’exploiter) :

- l’interdiction du travail mettant en péril la santé (et la vie) du travailleur est désormais limitée
aux seuls cas où cette dangerosité sera effectivement prouvée, autrement dit après l’accident
ou la mort du travailleur ;

- suppression du paragraphe intégrant les primes dans le salaire : but de l’opération : accroître
la concurrence entre les travailleurs qui pour un même travail verront leur rémunération
varier du simple au double ;

- dans la version actuelle du Code, les travaux saisonniers sont définis par une liste
relativement limitée ; désormais le droit de déclarer un emploi comme saisonnier est laissé à
la discrétion du patron ;

- la liste des emplois correspondant à un régime de travail particulier, accordant certains droits
aux travailleurs occupant ces emplois, est désormais strictement limitée aux emplois
dangereux ou nuisibles à la santé pour ceux qui les occupent.

Par contre, la promesse, maintes fois réitérée, d’aligner le salaire minimal (aujourd’hui
totalement dérisoire) sur le minimum vital reste une promesse non tenue.

Impôt social unique.
L’impôt social unique, instauré au printemps 2000 , avait remplacé les cotisations versées par
l’employeur aux différents fonds sociaux créés en 1991 : retraites, assurance maladie, emploi et aide
sociale, ce qui revenait à une « budgétisation » des cotisations sociales dont la gestion échappe
désormais à tout contrôle (qu’il s’agisse du reversement effectif des sommes prélevées aux différents
fonds ou encore de la répartition entre les différents fonds. Et en 2001, le Fond pour l’emploi avait été
supprimé et les allocations chômage totalement budgétisées. L’impôt social unique s’élevait jusqu’ici
à 36 % de la masse salariale (une entreprise où la masse salariale était de 1 million de roubles versait
360 000 roubles au titre de l’impôt). Aujourd’hui il est ramené à 26 % de la masse salariale,
l’argument étant que ces allégements fiscaux constitueraient une incitation pour les entreprises à
investir plus et à augmenter les salaires, ce qui finalement contribuerait à augmenter les sommes
versées pour les Fonds sociaux (un raisonnement digne de Raffarin - Fillon - Sarkozy). En fait, non
seulement l’impôt social est diminué d’un quart, mais en plus l’Etat s’attache à réduire les dépenses
liées aux fonds sociaux.
- retraites. Le montant des sommes consacrées aux retraites diminue de plus de 25 % (désormais il
correspond à 20% du salaire, pour 28 % auparavant). Et quand on sait que dans le passé une part non
négligeable des sommes affectées en principe au Fond des retraites ont été utilisées à d’autres fins, on
comprend que l’avenir des retraités - et futurs retraités - est tout sauf radieux. Et si, finalement, le
gouvernement a renoncé a relever l’âge de départ à la retraite, une chose est sûr : partir avant 65 – 70
ans, c’est accepter une retraite de misère (rappelons que l’espérance de vie des hommes aujourd’hui
en Russie est en dessous de la barre des soixante ans).
- santé. Le fond « santé » verra également sa part diminuer, de 3,6% à 2,8%. De plus, la proportion
entre les sommes allant au fond fédéral et celles aux fonds régionaux change au profit du fond fédéral
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(sa part passe de 0,2% à 0,9% alors que celle des régions chute de 3,2% à 1,9%). De plus, le centre
imposera aux régions un plan de santé. En cas de non respect de ce dernier, la région – en premier lieu
les régions pauvres - ne recevront pas un kopeck de l’Etat. Et enfin quand on sait que le financement
des établissements hospitaliers sera calculé exclusivement au prorata du nombre de malades soignés
(ni les dépenses en équipement ni les salaires des personnels n’interviendront dans l’évaluation), cela
ne pourra qu’entraîner une fermeture massive des établissements en premier lieu dans les campagnes
et les régions déjà sous équipées.
- assurance maladie. Ici encore des réductions importantes. Dont la première conséquence est qu’en
cas de maladie, les indemnités pour les trois premiers jours ne seront plus à la charge de l’Etat mais
du patron. Et il est largement illusoire d’espérer quelque compréhension de leur part, sauf à réclamer
son dû devant les tribunaux….
Salaires des personnels payés sur le budget de l’Etat.
A compter de 2005, l’Etat ne définit plus une grille de salaires unique pour les différentes catégories
de personnels (enseignants, personnels médicaux, etc…) payés sur le budget de l’Etat. Dans le cadre
du transfert aux régions de la plus grande part des charges salariales concernant ces personnels, l’Etat
délègue aux régions – et même dans certains cas aux municipalités – le droit de définir la grille de
salaires, dont le montant sera fonction essentiellement des budgets régionaux ou locaux. A terme cela
signifie que les enseignants de deux localités voisines recevront, pour la même charge de travail, des
salaires différents.
Education.
Le démembrement du secteur éducatif et sa privatisation connaissent une nette accélération, par delà
le problème des salaires des enseignants. Le Syndicat des travailleurs de l’Education a dressé un
inventaire terrifiant les mesures sur le point d’être adoptées ou en cours de discussion :

- les enseignants dans les zones rurales se voient privés du droit à un logement de fonction
gratuit, ainsi que de la prime de 25% qui leur était attribuée ;

- désormais, il existera trois types d’établissements scolaires : fédéraux, régionaux et
municipaux. Un niveau de revenus garanti ne s’appliquera plus qu’aux établissements
fédéraux (en nombre très restreint).

- Jusqu’ici, la part des dépenses pour l’éducation dans le budget était fixée même si elle n’était
jamais respectée. Désormais toute référence à un % du budget affecté à l’éducation est
supprimée.

- Les établissements d’enseignement deviennent des organisations commerciales à fonction
éducative : ce changement de dénomination vise à faire sauter un des derniers obstacles
juridiques concernant une privatisation massive.

- Le quota de places « non payantes » dans les établissement supérieurs est supprimé.
Désormais n’auront accès à l’éducation que ceux dont les parents peuvent payer.

- Tous les avantages consentis aux élèves et étudiants issus de milieux défavorisés (réduction
sur les transports, subvention des dépenses de cantine, etc…) sont supprimés.

Logement.
Malgré des résistances importantes dans de nombreuses villes, forçant parfois les autorités à

des reculs partiels, le pouvoir n’a nullement renoncé à sa politique de « vérité des prix » concernant le
logement et le prix des services communaux – rappelons que dans le passé une partie de ces dépenses
était prise en charge par l’Etat. Parallèlement à cette politique, toute une série de mesures sont en
préparation, qui visent à livrer le secteur du logement, jugé encore trop protégé, aux lois impitoyables
du marché. En particulier, ce nouveau Code du logement doit faciliter les expulsions en cas de non
paiement soit du loyer soit des services afférents, limiter la durée des contrats pour les locataires et
développer rapidement un secteur de l’immobilier « rentable ». A brève échéance l’adoption de ce
nouveau Code signifie que de très nombreux habitants se retrouveront sans toit, à la rue.
Suppression des avantages sociaux

A compter de 2005, les avantages sociaux dont bénéficiaient certaines catégories (anciens
combattants, vétérans de la seconde guerre mondiale et invalides du travail) seront supprimés. Ces
avantages concernaient aussi bien l’accès aux transports publics que la gratuité des médicaments et du
téléphone. Pour compenser cette suppression le gouvernement annonce un relèvement des pensions
de 550 à 990 roubles (de 8 à 15 euros !), mesure dérisoire, que l’inflation (bien réelle) réduira très vite
à néant.
L’urgence d’une riposte.
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A l’annonce de ces mesures qui vont entraîner une dégradation significative des conditions de
vie et de travail d’une grande partie de la population, le député à la Douma, Oleg Shein a adressé à
l’ensemble des syndicats, des associations de retraités et des autres organisations de gauche une lettre,
analysant de façon détaillée les conséquences de cette politique et appelant à un front unique pour
organiser la résistance.

Premier pas dans ce sens, à l’initiative de l’Association des invalides, de Greenpeace Russie,
de la Fédération des syndicats de Russie (sur cette nouvelle Fédération, se reporter à
l’article dans ce numéro du Messager syndical), du Parti du Travail de Russie, un journal analysant
de façon précise ces mesures a été tiré à 200 000 exemplaires et diffusé à travers tout le pays. Dans la
constitution d’un espace partagé de résistance et d’action, le site internet de l’Institut des actions
collectives est appelé aussi à jouer un rôle important : le site fournit des informations systématiques
sur tous les projets de loi mais aussi sur les initiatives prises localement ou régionalement. Avec la
conscience aiguë qu’un mouvement de grande ampleur, né des résistances d’en bas et les structurant
est la seule riposte susceptible de faire reculer le pouvoir au moins sur certains points.

La violence de ces mesures a contraint la FNPR (les syndicats hérités de la période
soviétique, très attaché à un partenariat « responsable » avec le pouvoir) à réagir : le 10 juin elle a
appelé à une journée d’action à l’échelle de toute la Fédération de Russie. A l’occasion de cette
journée d’action où les syndicats alternatifs étaient fortement présents, des milliers de manifestants
sont descendus dans la rue. Et la FNPR a annoncé d’autres échéances de mobilisation à l’automne. Si
la direction de la FNPR n’attend qu’un geste même minime du pouvoir pour se retirer de la
mobilisation et retrouver le chemin de la commission tri-partite (patrons, syndicats, Etat), tel n’est pas
le cas de plusieurs syndicats de branche de la FNPR, à commencer par le Syndicat des travailleurs de
l’éducation mais aussi le Syndicat de la métallurgie qui ont réaffirmé au lendemain du 10 juin, la
nécessité d’une mobilisation de grande ampleur pour faire reculer le pouvoir.

********
CRÉATION D’UNE NOUVELLE UNION SYNDICALE NATIONALE EN

RUSSIE

Le 24 avril a eu lieu le Congrès fondateur de la Fédération des syndicats de Russie (FPR).
Pour le moment, elle réunit, entre autres, le Syndicat national des contrôleurs aériens (FPAD), le
Syndicat des ingénieurs et techniciens de l’aviation (PARRiS), le syndicat Défense du travail
(Zachita truda), le syndicat des cheminots du rail «Jeleznodorojnik», le syndicat « Solidarnost », les
unions syndicales régionales de l’Oural, de Tioumen, de Novosibirsk (« Uralproftsentr »,
« Tioumenprofstentr », « Sibproftsentr »), etc. Au total, il s’agit de 13 syndicats et unions
syndicales régionales. D’autres syndicats étaient présents en qualité d’observateurs au Congrès, et
examinent la possibilité d’une adhésion ultérieure, en particulier le Syndicat des dockers, le syndicat
du personnel de bord de l’aviation, le syndicat « Edinstvo » de l’usine Lada de Toliatti.

En tant que dirigeant de la FPR a été élu Sergueï Kovalev (président du FPAD), en tant
qu’adjoints ont été élus Oleg Babitch (Zachita), Alexeï Tchernykh (Solidarnost), et Alexeï Ioujakov
(PARRiS).

Cette union est le résultat d’une pratique concrète de l’unité d’action et d’une collaboration de
plusieurs années, entamée en 2000, contre la réforme libérale du code du travail. Le président de la
FPR, Sergueï Kovalev, motive la décision de créer une nouvelle union syndicale par la nécessité de
mettre en place une fédération syndicale qui soit « réellement combattante et active », les unions
syndicales existantes témoignant d’une trop grande inertie de l’avis des initiateurs. Par ailleurs, la
plupart des organisations syndicales adhérentes à la FPR ne participaient d’aucune confédération
nationale. On peut donc interpréter la création de la FPR comme un nouveau pas vers l’union
syndicale, et non comme une tentative de scission, ainsi que l’insinuent certains dirigeants des autres
confédérations syndicales.

A un moment où le pouvoir, fort de la majorité absolue à la Duma, tente de faire passer toute
sorte de réformes ultra-libérales (amendements du nouveau code du travail, réforme des retraites, des
allocations sociales, de l’éducation, de la médecine, du code du logement, etc.), les syndicats
alternatifs commencent à aborder le thème de l’unité d’action. Un comité d’unité d’action est en voie
de se mettre en place. Précisions qu’il n’est pas simple de dépasser les frictions et conflits qui
déchirent les syndicats alternatifs, fruits de stratégies différentes choisies pendant la bataille du code
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du travail des années 2000-2002, de mésententes entre les leaders, et du rapprochement des
confédérations KTR et VKT avec la FNPR. Pour rappel, la KTR (Confédération du travail de Russie)
et la VKT (Confédération panrusse du travail) font toutes deux partie, avec la FNPR (ex-
confédération unique soviétique), de la Commission tripartite et de la CISL. Cependant, la FPR ne
semble pas vouloir concurrencer les autres confédérations sur le terrain de la reconnaissance
institutionnelle, elle s’apprête plutôt à diriger ses efforts sur le terrain des luttes sociales. Le Messager
Syndical informera des suites de la bataille qui s’engage sur l’opposition aux réformes ultra-libérales
engagées par la gouvernent et la majorité parlementaire « Russie Unie ».

Déclaration de la FPR au congrès fondateurs du 24 avril
« Concernant les principes de base de l’union syndicale »

Nous, délégués des syndicats de Russie soussignés, déclarons notre volonté de créer la
Fédération des syndicats de Russie.

Ce faisant, nous précisons que :
Dans les syndicats que nous représentons et dans l’union que nous formons, nous n’admettons

pas les propriétaires ou les représentants des propriétaires d’entreprise. Nous considérons comme
représentants des propriétaires le personnel d’entreprise en charge ou en droit de gérer les ressources
financières de l’entreprise, de licencier ou employer les salariés, de donner des ordres obligatoires.
Cette spécificité de notre union se retrouve dans les statuts de la FPR, qui interdisent l’adhésion des
représentants de la direction aux syndicats que nous représentons.

Nous affirmons que :
Le but essentiel de la FPR n’est pas l’obtention de l’égalité de traitement avec la FNPR, par

exemple l’entrée dans les commissions tripartites ou l’admission dans les négociations avec le
gouvernement et les organisations patronales, mais la volonté de recréer sur de nouvelles bases et
dans de nouvelles conditions une union des organisations de travailleurs, en opposition aux unions
patronales et à l’Etat capitaliste. Nous sommes convaincus que, exprimées de cette façon, nos
intentions reflètent le réel état des rapports de force, correspondent aux intérêts des travailleurs de
Russie et participent à la constitution d’un instrument efficace pour la défense de leurs intérêts.

En conséquence :
Nous mettrons en place uniquement les structures d’union syndicale indispensables à la prise

de décision commune et à la coordination de nos actions. Nous respecterons le principe de direction
collective de l’union syndicale et le droit des syndicats adhérents à la FPR à refuser l’application des
décisions communes au cas où ces décisions ne seraient pas soutenues par la majorité de
l’organisation syndicale que nous représentons. Nous n’imposerons pas d’obligations financières trop
lourdes aux syndicats adhérents vis-à-vis des structures de l’union syndicale.

Concernant les relations avec les partis politiques nous respecterons :
Le principe de la libre participation des membres de partis à l’activité de nos syndicats en

qualité de membres de nos syndicats, conformément aux statuts de nos syndicats. Nous n’admettrons
pas l’interdiction de l’activité des partis agissant sur des positions antibourgeoises à l’intérieur de nos
organisations syndicales.

En même temps, nous ne permettrons pas la subordination de l’activité de nos
organisations syndicales aux structures dirigeantes de tel ou tel parti.

Afin de consolider ce principe dans les procédures de construction syndicale, nous
n’admettrons pas le principe de la nomination des dirigeants de l’Union syndicale « d’en haut » ou
« par les côtés ». Toutes les nominations de notre Union devront respecter la procédure inscrites dans
les statuts : uniquement pas les membres de nos syndicats et uniquement « d’en bas ».
En qualité de lignes « idéologiques » de notre activité, nous adoptons les principes suivants :
- Nécessité absolue pour les travailleurs de Russie d’avoir leurs propres organisations,

indépendantes de l’Etat et du capital.
- Seule une union organisationnelle créée sur de tels principes peut être efficace dans la défense

des intérêts et des droits des travailleurs.
- Interdiction au sein de nos organisations des points de vue racistes, chauvinistes,

nationalistes, cléricaux ou d’autres vues susceptibles de gêner la défense des droits et l’union
des travailleurs. En même temps, une telle interdiction ne signifie pas que nous ne puissions
accueillir dans nos rangs des travailleurs ne s’étant pas encore totalement débarrasser de ces
vues réactionnaires.
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Symboles de notre Union :
Nous considérons comme dépourvue de sens la recherche d’un symbole spécifique pour notre

Union. Depuis le début des révoltes prolétaires, depuis la Commune de Paris en passant pas les
multiples révolutions et luttes, le symbole de la lutte des travailleurs pour leurs droits et leur liberté a
toujours été le drapeau rouge. Nous le choisissons donc comme symbole de nos objectifs, de nos
intentions, de notre combat.
Résolution concernant l’organisation d’un mois d’actions communes pour la défense des droits

sociaux et professionnels
(adoptée au Congrès fondateurs de la FPR du 24 avril)

Etant donné l’attaque en masse contre les droits et intérêts sociaux et professionnels de la
population de Russie, le Congrès considère que l’opposition n’est possible qu’au travers d’actions
unies, coordonnées et actives des collectifs de travail, des ouvriers, des organisations syndicales et
associatives et des partis politiques agissant pour la défense des intérêts des travailleurs.

En conséquence la Congrès adopte les propositions suivantes :
Inviter les organisations membres de la FPR à organiser du 20 mai au 20 juin un mois

d’actions communes pour la défense des droits sociaux et professionnels, pour la réaffirmation des
garanties sociales.

Dans ce cadre, les actions entreprises peuvent être des plus diverses : arrêt de la production
avec déclenchement des sirènes d’usine, assemblées des salariés, meetings, manifestations, tractages,
ou toutes autres formes accessibles à la population.
Contacts : Sergueï Kovalev (président de la FPR) : postmaster@fatcurus.ru Oleg Babitch (adjoint) :
smmorpwr@mtu-net.ru

*******
II ème FORUM SOCIAL SIBERIEN

Du 25 au 27 juin 2004 s’est tenu à Novosibirsk le second Forum Social Sibérien qui a réuni 120
participants représentant 25 syndicats et associations. La première journée a été consacrée à des
discussions en séance plénière, avec des rapports portant en particulier sur le mouvement
altermondialiste aujourd’hui dans le monde et sur le mouvement ouvrier aujourd’hui en Russie. La
seconde journée était organisée autour d’ateliers thématiques, dont beaucoup portaient sur les
batailles à mener autour de l’offensive anti-sociale du gouvernement. Les discussions ont porté en
grande partie sur la nécessité d’organiser la résistance.. Le dernier jour s’est déroulé une assemblée
des organisations sociales, qui a vu l’adoption d’une déclaration sur la situation et a décidé d’une
série d’actions solidaires. Un groupe de travail interrégional sur les problèmes de l’éducation a été
créé.

*******
Comité de rédaction : David Mandel (Canada), Carine Clément (Moscou), Denis Paillard

(France). Pour toute correspondance :Messager Syndical c/o D.Paillard 2, rue Emile Deutsch de
la Meurthe 75014 PARIS. Email : <carine_clement@hotmail.com>
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